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L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique présente ses compliments au
crétaire d'État aux Affaires extérieures et a l'honneur de lui accuser récep-
n de la Note DL-231, en date du 22 septembre 1955, par laquelle le Gouver-
rnent du Canada approuve la proposition du Gouvernement des États-Unis
construire, à Terre-Neuve, un pipe-line entre le quai de lAviation militaire

s États-Unis situé à Saint-Jean et la base aérienne de Pepperrell, sous réserve

s conditions énoncées dans l'Annexe à la Note.

L'Ambassadeur est autorisé à déclarer que le Gouvernement des États-

is agrée ces conditions et à accepter que la Note de M. Pearson et la présente

)onse constituent un accord à compter d'aujourd'hui.

T. T.

'ibassade des États-Unis d'Amérique
tawa, le 22 septembre 1955.


